
Les représentants du personnel doivent-ils être informés du
processus d’évaluation des salariés ?

Réponse courte

Oui, les représentants du personnel doivent être informés du processus d’évaluation des salariés. L’employeur a

l’obligation légale d’informer et de consulter la délégation du personnel sur l’introduction ou la modification de

méthodes et techniques d’évaluation, dès lors que ces dispositifs peuvent avoir des conséquences sur les conditions

de travail, la rémunération ou l’évolution professionnelle.

Cette information doit être transmise avant toute mise en œuvre ou modification du dispositif, de façon détaillée et

transparente, et la consultation doit permettre aux représentants d’émettre un avis motivé avant toute décision

définitive. Le non-respect de cette obligation peut entraîner la nullité des mesures individuelles prises sur la base du

dispositif d’évaluation.

Définition

Le processus d’évaluation désigne l’ensemble des méthodes, critères et outils utilisés par l’employeur pour

apprécier la performance, les compétences ou le comportement des salariés. Au Luxembourg, ce processus peut

avoir un impact direct sur la rémunération, l’évolution professionnelle, la formation ou la rupture du contrat de

travail. Les représentants du personnel, qu’il s’agisse de la délégation du personnel ou, à défaut, des délégués du

personnel, sont chargés de défendre les intérêts collectifs des salariés et disposent de droits spécifiques en

matière d’information et de consultation.

Conditions d’exercice

L’obligation d’informer et de consulter les représentants du personnel s’applique dès lors qu’une délégation du

personnel existe dans l’entreprise, quel que soit l’effectif. Selon l’article L.414-3 du Code du travail, l’employeur doit

informer et consulter la délégation du personnel sur l’introduction ou la modification de méthodes et techniques

d’évaluation des salariés, dès lors que ces dispositifs sont susceptibles d’avoir des conséquences sur les conditions

de travail, la rémunération ou l’évolution professionnelle. Cette obligation s’inscrit dans le respect du principe d’égalité

de traitement et de transparence à l’égard de l’ensemble des salariés.

Modalités pratiques

L’information doit être transmise aux représentants du personnel avant toute mise en œuvre ou modification du

dispositif d’évaluation. L’employeur doit présenter de manière détaillée les objectifs, les critères, les modalités

d’application, les outils utilisés (entretiens, grilles, logiciels, etc.) ainsi que les conséquences éventuelles pour les
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salariés. La consultation doit être organisée dans des délais permettant aux représentants d’émettre un avis motivé,

lequel doit être recueilli avant toute décision définitive. L’ensemble de la procédure doit être tracé, notamment par la

remise d’un dossier écrit et la consignation des échanges dans un procès-verbal de réunion. Toute évolution

substantielle du dispositif doit également faire l’objet d’une nouvelle information et consultation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser chaque étape de l’information et de la consultation, en veillant à la clarté et à la

complétude des documents transmis. L’employeur doit garantir la transparence sur les finalités, les critères et les

conséquences du dispositif d’évaluation, afin de prévenir tout risque de contestation ultérieure. Il est conseillé

d’associer les représentants du personnel dès la phase de conception ou de révision des outils d’évaluation, pour

favoriser l’adhésion des salariés et renforcer la légitimité du dispositif. En cas de manquement à l’obligation

d’information ou de consultation, les représentants du personnel peuvent saisir l’Inspection du travail et des mines (

ITM) ou engager une action devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitre IV : articles L.414-1 à L.414-16 (délégation du personnel)

Article L.414-3 du Code du travail : obligation d’information et de consultation sur l’introduction ou la

modification de méthodes et techniques d’évaluation

Article L.414-9 du Code du travail : traçabilité des réunions et procès-verbaux

Article L.415-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Principes généraux de transparence et d’encadrement humain dans les dispositifs d’évaluation

Le non-respect de l’obligation d’information et de consultation des représentants du personnel sur le processus d’évaluation peut

entraîner la nullité des mesures individuelles fondées sur ce dispositif, notamment en cas de sanction ou de licenciement. Il est donc

essentiel de respecter scrupuleusement ces obligations pour sécuriser juridiquement les procédures d’évaluation et garantir l’égalité

de traitement entre les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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